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dépenses du sieur Peire, il convient de leur accorder 
le privilège de ces six pêches et des autres qu’ils pour
ront établir, pour en jouir conjointement et par moitié 
pendant dix années, en remboursant par le sieur de 
Boishébert la moitié du prix des hangars, logements 
et ustensiles de pêches qui se trouveront aux lieux où. 
elles sont établis, suivant l’estimation qui en sera faite 
par des arbitres dont ils conviendront.”

Le 27 février 1720, le Conseil de marine décidait-de 
suivre l’avis de MM. de Vaudreuil et Bégon. (1)

Le 18 mars 1721, le roi accordait à MM.'de Boishé
bert et Peire, le privilège exclusif des pêches établies 
aux îles de Kamouraska et autres lieux du fleuve 
Saint-Laurent, pour en jouir conjointement et par 
moitié, jusques et compris l’année 1729, à condition 
que le sienr de Boishébert remboursât au sieur Peire 
la moitié du prix des hangars, logements et ustensiles 
qui se trouvaient aux lieux où les pêches étaient 
établies.

Le roi leur donnait eu même temps en commun une 
gratification de 400 livres. (2)

Le 27 octobre 1722, le gouverneur de Vaudreuil 
écrivait au Conseil' de marine :

“ J’ai l’honneur d’informer le Conseil qu’ayant fait 
faire l’exercice du canon tous les dimanches et lee 
têtes de cet été dernier aux soldats canonniers, l’ému
lation a pris à plusieurs jeunes gens de Québec d’es
sayer aussi à tirer, ce que leur ayant été permis, ils y 
ont si bien réussi que je puis- assurer le Conseil que 
j’ai à présent au moins cinquante canonnier» aussi 
capables qu’il s’en puisse trouver en aucun endroit.

“ Je continuerai l’été prochain à faire faire cet exer-

(1) Nouvelle-France. Documents historiques. Vol. I. 
p. 153.

(2) , Cette gratification leur fut payée jusqu’en 1731.


